
Décrets, arrêtés, circulaires 

MESURES NOMINATIVES 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION 

Décret du 8 février 2021 approuvant les élections  
de membres titulaires de l’Académie d’agriculture de France pour l’année 2020 

NOR : AGRS2034606D 

Par décret du Président de la République en date du 8 février 2021, sont approuvées les élections suivantes 
à l’Académie d’agriculture de France, en qualité de membres titulaires : 

Section « Forêts et filière bois » 

Mme Sylvie ALEXANDRE. 
M. Jacques STURM. 

Section « Productions animales » 

M. Jean-Pierre GUYONNET. 
M. Etienne VERRIER. 

Section « Sciences humaines et sociales » 

M. Gérard CHOUQUER. 

Section « Milieux et êtres vivants » 

M. Florent MARAUX. 
Mme Sylvie RECOUS. 

Section « Sciences de la vie » 

M. Marc-André SELOSSE. 

Section « Environnement et territoires » 

M. Guy FRADIN. 

Section « Alimentation humaine » 

M. Philippe IMBERT. 
M. Hervé LAFFORGUE. 

Section « Agrofournitures » 

M. Alain JEANROY. 

Section « Economie et politique » 

M. Thierry POUCH. 
M. Jean-Marie SÉRONIE.  
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